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Description

Domaine technique

[0001] L’invention a trait au domaine de l’éclairage et
de la signalisation lumineuse, plus particulièrement dans
le domaine automobile.

Technique antérieure

[0002] Il est généralement connu de réaliser un fais-
ceau d’éclairage à coupure en utilisant un ou plusieurs
modules lumineux à plieuse. Un tel module lumineux
comprend, classiquement, un premier collecteur avec
une première surface réfléchissante de révolution avec
un profil elliptique, en forme de calotte dans un demi-
espace délimité par un plan horizontal. Une première
source lumineuse essentiellement ponctuelle, du type
diode à électroluminescence, est située à un premier
foyer de la première surface réfléchissante et éclaire
dans le demi-espace en direction de ladite surface.
Les rayons sont ainsi réfléchis de manière convergente
vers un deuxième foyer de la première surface réfléchis-
sante. Une surface réfléchissante auxiliaire, générale-
ment plane, avec un bord de coupure au niveau du
deuxième foyer assure une réflexion vers le haut des
rayons qui ne passent pas précisément par le deuxième
foyer, ces rayons étant ensuite réfractés par une lentille
épaisse vers le bas du faisceau d’éclairage. Cette sur-
face réfléchissante auxiliaire est couramment désignée
«plieuse»encequ’elle « replie » vers le haut de la lentille
deprojection les rayonsqui, sinon, formeraient unepartie
supérieure du faisceau d’éclairage. Ce premier faisceau
lumineux présente une coupure horizontale, éventuelle-
ment avec un ressaut (couramment désigné par le terme
anglais « kink ») et correspond à un faisceau d’éclairage
du type code (couramment désigné par le terme anglais
« low-beam »). Il est également connu de prévoir une
deuxième source lumineuse et un deuxième collecteur
formant une deuxième surface réfléchissante, ces élé-
ments étant opposés à la première source lumineuse, le
premier collecteur et la première surface réfléchissante
et configurés pour former un deuxième faisceau lumi-
neux du type route, (couramment désigné par le terme
anglais « high-beam »). La deuxième source lumineuse
peut présenter plusieurs zones éclairantes activables
séparément, et la deuxième surface réfléchissante peut
être segmentée en plusieurs secteurs, de manière à
former un faisceau lumineux segmenté.
[0003] Un telmodule lumineux présente l’inconvénient
de requérir une précision importante au niveau du posi-
tionnement de la plieuse et du bord de coupure. Aussi, la
lentille de projection doit être une lentille épaisse en
raison de sa faible distance focale, ce qui augmente
son poids et complique sa production, comme notam-
ment des défauts de retassures. De plus, le collecteur
présente une certaine hauteur et, partant, un certain
encombrement en hauteur.

[0004] Le document EP 3 369 987 A1 décrit un autre
module lumineux comportant une première source de
lumière associée à un premier réflecteur et une deu-
xième source de lumière associée à un deuxième ré-
flecteur.

Exposé de l’invention

[0005] L’invention apour objectif de pallier aumoins un
des inconvénients de l’état de la technique susmen-
tionné. Plus particulièrement, l’invention a pour objectif
de proposer un module lumineux apte à former un fais-
ceau lumineux potentiellement à coupure, qui soit
compact et plus économique à produire.
[0006] L’invention a pour objet unmodule tel que défini
par la revendication 1.
[0007] Par former une image de la deuxième surface
réfléchissante, on entend que le système optique a un
foyer situé sur ou à proximité de la deuxième surface
réfléchissante et présente une profondeur de champ
suffisante. Celle-ci est avantageusement d’au moins
30%, plus avantageusement la totalité de la longueur,
suivant l’axe optique, de la deuxième surface réfléchis-
sante. Une grande distance focale et une hauteur réduite
d’une lentille de projection permettent d’obtenir une
grande profondeur de champ. Avantageusement, les
rayons incidents au système optique sont parallèles à
l’axe optique ou sont inclinés de moins de 25°, préféren-
tiellement demoins de 15° par rapport audit axe optique,
de manière à être dans les conditions de Gauss.
[0008] Le premier faisceau lumineux est avantageu-
sement un faisceau d’éclairage automobile du type code
(en anglais « low-beam») ou une partie d’un tel faisceau.
Il peut être par exemple un faisceau avec une coupure
plate horizontale ou avec un ressaut. Alternativement, le
premier faisceau lumineux permet
[0009] Le deuxième faisceau lumineux est avantageu-
sement, en combinaison avec le premier faisceau lumi-
neux, un faisceau d’éclairage automobile du type route
(en anglais « high-beam »), et par exemple un faisceau
de type route segmenté. Le deuxième faisceau lumineux
peut aussi être un faisceau complémentaire participant à
la formationd’un faisceaudu typecodeouencoredu type
route avantageusement segmenté.
[0010] Le système optique peut comprendre une len-
tille de projection ou un ou plusieurs miroirs.
[0011] Selon un mode avantageux de l’invention, les
première et deuxième surfaces réfléchissantes sont for-
mées sur un même collecteur.
[0012] Selon un mode avantageux de l’invention, la
deuxième surface réfléchissante est segmentée trans-
versalement à l’axe optique de manière à former des
bandes adjacentes de surface réfléchissante, la deu-
xième source lumineuse comprenant plusieurs zones
lumineusesactivables individuellements’étendant trans-
versalement et associées auxdites bandes adjacentes
de surface réfléchissante.
[0013] Selon un mode avantageux de l’invention, la
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deuxième surface réfléchissante comprend un bord ar-
rière formant une coupure horizontale du deuxième fais-
ceau.
[0014] Selon l’invention, le système optique comprend
un foyer situé sur ladeuxièmesurface réfléchissanteouà
une distance de ladite deuxième surface réfléchissante
inférieure à 10mm.
[0015] Selon un mode avantageux de l’invention, le
foyer du systèmeoptiqueest situé sur le bordarrièrede la
deuxième surface réfléchissante ou à une distance dudit
bord arrière inférieure à 10mm.
[0016] Selon un mode avantageux de l’invention, la
première surface réfléchissante présent un profil ellip-
tique et la deuxième surface réfléchissante présente un
profil elliptique ou parabolique.
[0017] Selon un mode avantageux de l’invention, le
module lumineux comprend, en outre, un dispositif op-
tique de concentration disposé optiquement entre la
deuxième source lumineuse et la deuxième surface ré-
fléchissante, et configuré pour concentrer les rayons
lumineux émis par ladite deuxième source lumineuse
vers un bord arrière de la deuxième surface réfléchis-
sante. Le dispositif optique de concentration est avanta-
geusement une lentille ou une série de lentilles lorsque la
deuxième source lumineuse comprend une série de
zones lumineuses activables individuellement.
[0018] Selon un mode avantageux de l’invention, la
première surface réfléchissante est de profil elliptique
avec un premier foyer, première source lumineuse étant
située à ce premier foyer, et un deuxième foyer, ledit
module lumineux comprenant, en outre, une surface
réfléchissante auxiliaire avec un bord avant situé audit
deuxième foyer, ledit bord avant formant un bord de
coupure horizontale, avec ou sans ressaut, du premier
faisceau. La surface réfléchissante auxiliaire est avanta-
geusement plane. Il s’agit d’une plieuse. Elle est avan-
tageusement parallèle à, ou alignée avec, l’axe optique.
[0019] Selon un mode avantageux de l’invention, le
bord arrière de la deuxième surface réfléchissante est
adjacent au, ou confondu avec, le bord avant de la
surface réfléchissante auxiliaire, formant le bord de cou-
pure horizontale, avec ou sans ressaut, du premier fais-
ceau.
[0020] Selon un mode avantageux de l’invention, ledit
module lumineux comprend, en outre, une troisième
source lumineuse apte à émettre des rayons lumineux,
et une troisième surface réfléchissante adjacente à, et à
l’avant de ladeuxièmesurface réfléchissante, configurée
pour collecter et réfléchir les rayons lumineux émis par
ladite troisième source lumineuse en un troisième fais-
ceau lumineux suivant l’axe optique.
[0021] Le troisième faisceau lumineux complète avan-
tageusement le deuxième faisceau lumineux demanière
à former, en combinaison avec le premier faisceau lumi-
neux, un faisceau d’éclairage automobile du type route
(en anglais « high-beam »), et par exemple de type route
segmenté.
[0022] Selon un mode avantageux de l’invention, la

troisième surface réfléchissante comprend un bord ar-
rière formant une coupure horizontale du troisième fais-
ceau.
[0023] Selon un mode avantageux de l’invention, la
troisième surface réfléchissante est segmentée trans-
versalement à l’axe optique de manière à former des
bandes adjacentes de surface réfléchissante, la troi-
sième source lumineuse comprenant plusieurs zones
lumineusesactivables individuellements’étendant trans-
versalement et associées auxdites bandes adjacentes
de surface réfléchissante.
[0024] Selon un mode avantageux de l’invention, la
première surface réfléchissante est adjacente à, et à
l’arrière de la deuxième surface réfléchissante, et le
système optique est configuré pour également former
une image de la première surface réfléchissante.
[0025] Avantageusement, les premier et deuxième
faisceaux lumineuxsecomplètentpour former, encombi-
naison avec un faisceau lumineux à coupure formé par
un autre module, un faisceau d’éclairage automobile du
type route (en anglais « high-beam »), et par exemple un
faisceau du type route segmenté.
[0026] Selon un mode avantageux de l’invention, la
première surface réfléchissanteest segmentée transver-
salement à l’axeoptiquedemanièreà former desbandes
adjacentes de surface réfléchissante, la première source
lumineuse comprenant plusieurs zones lumineuses ac-
tivables individuellement s’étendant transversalement et
associées auxdites bandes adjacentes de surface réflé-
chissante.
[0027] Les mesures de l’invention sont intéressantes
encequ’ellespermettent de réaliser avecunseulmodule
plusieurs faisceaux à coupure horizontale, le module
restant compact, en particulier en hauteur, et simple à
réaliser. Le fait d’imager une surface réfléchissante éclai-
rée, avec une profondeur de champ suffisante, permet
d’obtenir une image lumineuse projetée nette et, partant,
de réaliser descoupureségalement nettesaumoyendes
bords de la surface en question. De plus, le fait d’être
dans les conditions de Gauss, à savoir des rayons peu
inclinés par rapport à l’axe optique et peu éloignés dudit
axe, a pour conséquence que la lentille formant le sys-
tème de projection peut être une lentille mince, par
exemple d’une épaisseur inférieure à 6mm, ce qui per-
met de la réaliser en une seule injection plastique.

Brève description des dessins

[0028]

[Fig1] est unevueencoupe longitudinaledeprincipe
d’un module lumineux selon un premier mode de
réalisation de l’invention;

[Fig 2] est une vue en perspective de la deuxième
surface réfléchissante et de la deuxième source
lumineuse du module lumineux de la figure 1 ;
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[Fig 3] est une représentation graphique de l’image
lumineuse des faisceaux lumineux produits par le
module lumineux de la figure 1 ;

[Fig4] est unevueencoupe longitudinaledeprincipe
d’un module lumineux selon un deuxième mode de
réalisation de l’invention;

[Fig 5] est une vue en perspective des surfaces
réfléchissantes et des deuxième et troisième sour-
ces lumineuses du module lumineux de la figure 4 ;

[Fig 6] est une représentation graphique de l’image
lumineuse des faisceaux lumineux produits par le
module lumineux de la figure 4 ;

[Fig7] est unevueencoupe longitudinaledeprincipe
d’un module lumineux selon un troisième mode de
réalisation de l’invention;

[Fig 8] est une vue en perspective des surfaces
réfléchissantes et des sources lumineuses du mo-
dule lumineux de la figure 7 ;

[Fig 9] est une représentation graphique de l’image
lumineuse des faisceaux lumineux produits par le
module lumineux de la figure 7 ;

Description détaillée

[0029] Dans la description qui va suivre, les notions
« avant » et « arrière » sont à comprendre par rapport à
une direction principale de propagation de la lumière, à
savoir suivant l’axe optique, depuis la ou les sources
lumineuses vers un système optique de projection.
[0030] Les figures 1 à 3 illustrent un module lumineux
selon un premier mode de réalisation de l’invention.
[0031] La figure 1 est une vue schématique en coupe
longitudinale dumodule lumineux. Lemodule lumineux 2
comprend une première source lumineuse 4 et une pre-
mière surface réfléchissante 6 configurée pour collecter
les rayons lumineux émis par la première source lumi-
neuse 4 et les réfléchir pour former un premier faisceau
lumineux. La première surface réfléchissante présente
préférentiellement un profil elliptique et est avantageu-
sement une surface de révolution dudit profil de manière
à former une forme concave, en l’occurrence de calotte
ou demi-coquille. Il est cependant entendu que la pre-
mière surface réfléchissante n’est pas nécessairement
une surface de révolution ; elle peut dévier d’une telle
conformation, notamment pour corriger certaines aber-
rations et/ou modifier quelque peu le faisceau lumineux.
Une surface réfléchissante auxiliaire 8, couramment ap-
pelée plieuse, est disposée à l’avant de la première
surface réfléchissante 6, avec un bord avant 10 situé à
un foyer de ladite surface et formant un bord de coupure.
La première source lumineuse 4 est située à un autre
foyer de la première surface réfléchissante 6. Les rayons

lumineux émis par la première source lumineuse 4 sont
ainsi essentiellement collectéset réfléchis vers lebordde
coupure. Les faisceaux lumineux qui rencontrent la
plieuse 8 à l’arrière du bord de coupure 10 sont réfléchis
vers le haut. La plieuse 8 est avantageusement plane et
alignée avec un axe optique 12 du module lumineux 2.
Une lentille de projection 14, formant un système optique
de projection, est disposée à l’avant sur l’axe optique 12.
Elle est configurée pour dévier les rayons lumineux émis
par la première source lumineuse 4 et réfléchis par la
première surface réfléchissante 6 et éventuellement par
la plieuse 8, de manière à former un premier faisceau
lumineux 16. Ce dernier présente une coupure horizon-
tale définie par le bord de coupure 10. La coupure hori-
zontale peut présenter un ressaut au niveau de l’axe
optique, afin de réaliser une coupure communément
désignée « kink » (terme anglo-saxon désignant un
ressaut). Dans ce cas, le bord de coupure 10 n’est pas
rectiligne mais présente un ressaut. De telles configura-
tions sont en soi connues de l’homme de métier et ne
requièrent pas davantage d’explications.
[0032] Lemodule lumineux 2 comprend une deuxième
source lumineuse 18 et une deuxième surface réfléchis-
sante 20 configurée pour collecter les rayons lumineux
émis par la deuxièmesource lumineuse18et les réfléchir
pour former un deuxième faisceau lumineux. Comme
cela est visible à la figure 1, la deuxième source lumi-
neuse 18 est décalée axialement par rapport à la pre-
mière source lumineuse 4. Plus spécifiquement, la deu-
xième source lumineuse 18 est située à l’avant de la
première source lumineuse 4. Les deux sources lumi-
neuses 4 et 18 éclairent dans la même direction, en
l’occurrence verticalement vers le bas en considérant
l’orientation de la figure 1 où l’axe optique est à l’hori-
zontale. Dans le cas présent, les deux sources lumineu-
ses 4 et 18 sont à la même distance de l’axe optique 12
mais cela peut ne pas être le cas.
[0033] La deuxième surface réfléchissante 20 pré-
sente avantageusement un profil du type elliptique ou
parabolique. Elle est avantageusement une surface de
révolution autour d’un axe parallèle à, ou confondu avec,
l’axeoptique.Alternativement, il peut s’agir d’unesurface
de forme libre (en langue anglaise « free form ») ou une
surface balayée ou une surface asymétrique. Elle peut
aussi comporter plusieurs secteurs ou segments.
[0034] L’expression « type parabolique » s’applique de
manière générale à des réflecteurs dont la surface pré-
sente un seul foyer, c’est-à-dire une zone de conver-
gencedes rayons lumineux telle que les rayons lumineux
émispar unesource lumineuseplacéeauniveaudecette
zone de convergence sont projetés à grande distance
après réflexion sur la surface. Projeté à grande distance
signifie que ces rayons lumineux ne convergent pas vers
une zone située à au moins 10 fois les dimensions du
réflecteur. Autrement dit les rayons réfléchis ne conver-
gent pas vers une zone de convergence ou, s’ils conver-
gent, cette zone de convergence est située à une dis-
tance supérieure ou égale à 10 fois les dimensions du
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réflecteur. Une surface de type parabolique peut donc
présenter ou non des portions paraboliques. Un réflec-
teur présentant une telle surface est généralement utilisé
seul pour créer un faisceau lumineux. Alternativement il
peut être utilisé comme surface de projection associée à
un réflecteur de type elliptique. Dans ce cas la source
lumineuse du réflecteur de type parabolique est la zone
de convergence des rayons réfléchis par le réflecteur de
type elliptique.
[0035] La source lumineuse 18 est disposée à un foyer
de ladeuxièmesurface réfléchissante20demanièreàce
que ses rayons soient collectés et réfléchis suivant l’axe
optique 12.
[0036] La lentille de projection 14 présente un foyer
14.1 qui est avantageusement situé le long de l’axe
optique 12, à hauteur de la deuxième source lumineuse
18 ou, en l’occurrence, en arrière de ladite source. Dans
le cas présent, le foyer 14.1 est situé au niveau de la
deuxième surface réfléchissante 20 ou à proximité de
celle-ci, selon l’invention à moins de 10mm, préférentiel-
lement moins de 5mm. Aussi, la lentille de projection 14
présente une profondeur de champ suffisante pour ob-
tenir un stigmatisme d’au moins une partie de la deu-
xième surface réfléchissante 20. Avantageusement la
profondeur de champ de la lentille de projection 14 est
d’au moins 30%, avantageusement la totalité de l’éten-
due, suivant l’axe optique, de la deuxième surface réflé-
chissante 20
[0037] La lentille de projection 14 est avantageuse-
ment dite mince, par exemple inférieure à 6mm. Ceci est
possible lorsque les rayons à dévier présentent une
faible inclinaison. A cet effet, au moins une partie de
ces rayons réfléchis peut présenter des angles d’incli-
naison α dans un plan vertical par rapport audit axe qui
sont inférieurs ou égaux à 25°, de préférence inférieurs
ou égaux à 10°, de manière à être dans les conditions
dites de Gauss. Il s’agit avantageusement des rayons
réfléchis par la partie arrière de la deuxième surface
réfléchissante 20.
[0038] Grâce à l’agencement tel que décrit ci-avant, la
lentille de projection 14 image alors la deuxième surface
réfléchissante 20 lorsque celle-ci est éclairée, plus parti-
culièrement la portion de surface réfléchissante la plus
proche du foyer 14.1. Avantageusement ce dernier est
situé sur le bord arrière 20.1 de la deuxième surface
réfléchissante 20 de sorte à imager le bord en question.
Cela permet de produire un deuxième faisceau lumineux
concentré verticalement. En pratique toutefois, le foyer
14.1 est situé à distance du bord arrière 20.1, à savoir à
l’avant dudit bord, afin d’élargir verticalement le deu-
xième faisceau lumineux. Le fait d’imager avec une
certaine précision le bord arrière 20.1 de la deuxième
surface réfléchissante20permet de réaliser unecoupure
horizontale inférieure dans le deuxième faisceau lumi-
neux 22. La deuxième surface réfléchissante 20 pré-
senteunbordavant 20.2qui vadéfinir la limite supérieure
du deuxième faisceau lumineux 22.
[0039] La deuxième surface réfléchissante 20, si elle

est du type elliptique, présente un deuxième foyer situé à
l’avant de la lentille de projection 14 et à distance de l’axe
optique 12. Il est à noter qu’il est aussi possible que ce
foyer soit situé à l’arrière de la lentille de projection et/ou
sur l’axe optique, pour autant que ce soit à proximité de la
lentille, de manière à réduire la largeur du faisceau au
niveau de la face d’entrée de la lentille de projection.
[0040] Les première et deuxième surfaces réfléchis-
santes 6 et 20 et la surface réfléchissante auxiliaire 8 (la
plieuse) peuvent être formées sur un même support
formant un collecteur 24. Le collecteur 24 en forme de
coque ou de calotte est avantageusement réalisé dans
des matériaux présentant une bonne tenue à la chaleur,
par exemple du verre ou des polymères synthétiques
comme du polycarbonate PC ou du polyétherimide PEI.
[0041] La figure 2 illustre en perspective la deuxième
source lumineuse 18 et la deuxième surface réfléchis-
sante 20.Commecela est visible, la source lumineuse18
comprend plusieurs zones lumineuses 18.1 sur un sup-
port 18.2, lesdites zones étant activables individuelle-
ment. Il peut s’agir de plusieurs diodes à électrolumines-
cence 18.1 disposées sur une platine 18.2 du type à
circuit imprimé. La deuxième surface réfléchissante 20
est segmentée transversalement à l’axe optique de ma-
nière à former des bandes de surface réfléchissante 20.3
adjacentes de proche en proche. Chacune des bandes
de surface réfléchissante 20.3 présente une section
transversale formant un profil creux. Aussi, chacune
des bandes de surface réfléchissante 20.3 présente
deux bords latéraux 20.4 aux frontières avec les bandes
desurface réfléchissante20.3directement adjacentes.A
chaque bande de surface réfléchissante 20.3 corres-
pond une zone lumineuse 18.1 et vice versa. Lorsqu’une
zone lumineuse spécifique 18.1 est activée et émet des
rayons lumineux, ceux-ci éclairent majoritairement la
bande de surface réfléchissante 20.3 correspondante.
Ils peuvent également éclairer les bandes de surface
réfléchissante 20.3 voisines mais avec des angles peu
favorables à une concentration de lumière suivant l’axe
optiqueoudumoins avec des angles d’inclinaison limités
par rapport audit axe. Ces rayons, une fois réfléchis, vont
en partie se disperser. Cela signifie que les bords laté-
raux 20.4 forment des coupures latérales dans le deu-
xième faisceau.
[0042] La figure 3 illustre de manière schématique les
images lumineuses des premier et deuxième faisceaux
lumineux 16 et 22. On peut observer que le premier
faisceau 16 produit par la première source lumineuse
4, la première surface réfléchissante 6, la surface réflé-
chissante auxiliaire et la lentille de projection 14 est un
faisceau à coupure horizontale supérieure, en l’occur-
rence le long de l’axe horizontale neutre H. Il peut ainsi
s’agir d’un faisceau d’éclairage du type code (couram-
ment appelé « low beam ») ou d’une partie d’un tel
faisceau. Le deuxième faisceau lumineux 22 est consti-
tué d’uneaddition desous-faisceaux correspondant cha-
cun à une des zones lumineuses de la deuxième source
lumineuse et à la bande de surface réfléchissante cor-
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responde. Ces sous-faisceaux sont adjacents latérale-
ment. Ils présentent une coupure horizontale inférieure
commune, en l’occurrence le long de l’axe horizontal
neutreH, réalisée par le bord arrière 20.1 de la deuxième
surface réfléchissante 20 (figure 1). Ils présentent aussi
une coupure horizontale supérieure commune réalisée
par le bord avant 20.2 de la deuxième surface réfléchis-
sante 20 (figure 1). Celle-ci peut cependant être moins
nette que la coupure horizontale inférieure, essentielle-
ment en raison de la plus grande distance entre le foyer
14.1 de la lentille de projection et le bord avant 20.2
(figure 1). Le deuxième faisceau lumineux 22 peut être,
en combinaison avec le premier faisceau 16, un faisceau
d’éclairage du type route (couramment appelé « high-
beam » en anglais) du type segmenté, c’est-à-dire mo-
dulable transversalement en activant les zones lumineu-
ses utiles de la deuxième source lumineuse.
[0043] Lesfigures4à6 illustrent undeuxièmemodede
réalisation de l’invention. Les numéros de référence du
premier mode de réalisation sont utilisés pour désigner
les éléments identiques ou correspondants, ces numé-
ros étant toutefois majorés de 100. Il est par ailleurs fait
référence à la description de ces éléments en relation
avec le premier mode de réalisation. Les éléments spé-
cifiques sont désignés par des numéros spécifiques
compris entre 100 et 200.
[0044] Le deuxième mode réalisation se distingue du
premier mode de réalisation essentiellement en la pré-
sence d’une troisième source lumineuse et d’une troi-
sième surface réfléchissante formant un troisième fais-
ceau lumineux.
[0045] La figure 4 est une vue schématique en coupe
longitudinale d’un module lumineux selon le deuxième
modede réalisation. Lemodule lumineux 102 comprend,
similairement au premier mode de réalisation, une pre-
mière source lumineuse 104, une première surface ré-
fléchissante 106 associée et une surface réfléchissante
auxiliaire 108 associée, dite plieuse, avec un bord avant
de coupure 110 pour former un premier faisceau lumi-
neux 116 à coupure horizontale supérieure. Similaire-
mentaupremiermodede réalisation, lemodule lumineux
102 comprend également une deuxième source lumi-
neuse 118 et une deuxième surface réfléchissante 120
associée pour former un deuxième faisceau lumineux
122. Cependant, par rapport au premier mode de réali-
sation, la longueur (suivant l’axe optique) de la deuxième
surface réfléchissante 120 est avantageusement plus
faible, de manière à former des images lumineuses de
hauteur réduite, à titre de faisceau complémentaire. Ce
deuxième faisceau lumineux 122 présente une coupure
horizontale inférieure formée essentiellement par le bord
arrière 120.1 de la deuxième surface réfléchissante qui
est imagé par la lentille de projection 114. Celle-ci est en
l’occurrence plan-convexe, étant entendu que d’autres
configurations sont possibles. Un système optique de
convergence 126 est disposé optiquement entre la deu-
xième source lumineuse 118 et la deuxième surface
réfléchissante 120. Il est configuré pour concentrer les

rayons lumineux émis par la deuxième source lumineuse
118 vers le bord arrière 120.1 de la deuxième surface
réfléchissante 120. Le système optique de convergence
126 est en l’occurrence une série de lentilles disposées
en face de chacune des zones lumineuses de la deu-
xième source lumineuse 118.
[0046] Le module lumineux 102 comprend une troi-
sième source lumineuse 128 disposée à l’avant de la
deuxième source lumineuse 118. Elle éclaire dans la
même direction que les première et deuxième sources
lumineuses, en l’occurrence verticalement vers le bas en
considérant l’orientation de la figure 4 où l’axe optique
112 est à l’horizontale. Une troisième surface réfléchis-
sante 130 est disposée à l’avant de la deuxième surface
réfléchissante 120, préférentiellement adjacente à ladite
deuxième surface réfléchissante 120. Similairement à la
deuxième surface réfléchissante 120, la troisième sur-
face réfléchissante 130 présente avantageusement un
profil du type elliptique ou parabolique. Elle est avanta-
geusement une surface de révolution autour d’un axe
parallèle à, ou confondu avec, l’axe optique. Alternative-
ment, il peut s’agir d’une surface de forme libre (en
langue anglaise « free form ») ou une surface balayée
ou une surface asymétrique. Elle peut aussi comporter
plusieurs secteurs ou segments.
[0047] La troisième source lumineuse 128 est dispo-
sée à un foyer de la troisième surface réfléchissante 130
de manière à ce que ses rayons soient collectés et
réfléchis suivant l’axe optique 112. Au moins une partie
de ces rayons réfléchis peuvent présenter des angles
d’inclinaison β dans un plan vertical par rapport audit axe
qui sont inférieurs ou égaux à 25°, de préférence infé-
rieurs ou égaux à 10°, de manière à être dans les condi-
tions dites de Gauss. Il s’agit avantageusement des
rayons réfléchis par la partie arrière de la troisième sur-
face réfléchissante 130. La troisième source lumineuse
128, la troisième surface réfléchissante 130 et la lentille
de projection 114 forment ainsi un troisième faisceau
lumineux également avec une coupure horizontale infé-
rieure, située au-dessus du deuxième faisceau lumineux
122.
[0048] Similairement au premier de mode de réalisa-
tion, la netteté des coupures horizontales dépend du
positionnement du foyer 114.1 de la lentille de projection
114. Si celui-ci est au bord arrière 120.1 de la deuxième
surface réfléchissante 120, ou du mois à proximité de
celui-ci, la coupure du deuxième faisceau 122 sera nette.
S’il est situé plus vers l’avant, à distance dudit bord
arrière 120.1 la netteté de coupure dudeuxième faisceau
122 va diminuer, par contre la netteté de la coupure du
troisième faisceau 132 va augmenter dès lors que la
distance entre le foyer et le bord arrière 130.1 de la
troisième surface réfléchissante diminue. Comme déjà
mentionné en relation avec le premier mode de réalisa-
tion, la netteté des coupures horizontales va également
dépendre de la profondeur de champ de la lentille de
projection 114.
[0049] La figure 5 est une représentation en perspec-
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tive des surfaces réfléchissantes 106, 120 et 130, et des
deuxième et troisième sources lumineuse 118 et 128.On
peut observer que chacune des deuxième et troisième
sources lumineuses 118 et 128 présente une série de
zones lumineuses réparties transversalement, activa-
bles individuellement, en correspondance avec la seg-
mentation transversale des deuxième et troisième sur-
faces réfléchissantes 120 et 130 en bandes de surface
réfléchissante 120.3 et 130.3.
[0050] Le système optique de convergence 126
comprend une série de lentilles de convergences dont
chacune est disposée optiquement entre une des zones
lumineuses de la deuxième source lumineuse 118 et la
bande de surface réfléchissante correspondante 120.3
de la deuxième surface réfléchissante 120.
[0051] La figure 6 illustre de manière schématique les
images lumineuses des premier, deuxième et troisième
faisceaux lumineux 116, 122 et 132. Similairement au
premier mode de réalisation, le premier faisceau 116 est
un faisceau à coupure horizontale supérieure, en l’oc-
currence le longde l’axehorizontaleneutreH. Il peut ainsi
s’agir d’un faisceau d’éclairage du type code (couram-
ment appelé « low beam ») ou une partie d’un tel fais-
ceau. Le deuxième faisceau 122 est constitué d’une
addition de sous-faisceaux correspondant chacun à
une des zones lumineuses de la deuxième source lumi-
neuse et à la bande de surface réfléchissante corres-
pondante. Ces sous-faisceaux sont adjacents latérale-
ment. Ils présentent une coupure horizontale inférieure
commune, en l’occurrence parallèle à l’axe horizontal
neutre H, sur ou en dessous dudit axe horizontal H,
réalisée par le bord arrière 120.1 de la deuxième surface
réfléchissante 120 (figure 4). Ils présentent aussi une
coupure horizontale supérieure commune réalisée par le
bord avant 120.2 de la deuxième surface réfléchissante
120 (figure 4). Celle-ci peut cependant être moins nette
que la coupurehorizontale inférieure, essentiellement en
raison de la plus grande distance entre le foyer 114.1 de
la lentille deprojectionet lebordavant 120.2 (figure4). Le
deuxième faisceau 122 permet de compléter le premier
faisceau 116 afin de former un faisceau d’éclairage de
type code. L’activation sélective des sous-faisceaux per-
met de former un faisceau global avec une coupure avec
un ressaut. De plus, l’activation sélective des sous-fais-
ceaux permet de déplacer la position du ressaut en
fonction des virages empruntés par le véhicule, et de
réaliser ainsi une fonction d’éclairage de virage dyna-
mique (également appelée DBL pour Dynamic Bending
Light). Le troisième faisceau lumineux 132 est similaire
au deuxième faisceau lumineux 122, à cette différence
qu’il est situé au-dessus de celui-ci et présente une
hauteur plus importante. Les sous-faisceaux des deu-
xième et troisième faisceaux sont dans le cas présent
alignésmaispeuventêtredécalés transversalement. Les
deuxième et troisième faisceaux lumineux 122 et 132
peuvent être, en combinaison avec le premier faisceau
116, un faisceau d’éclairage du type route (couramment
appelé « high-beam ») du type segmenté, c’est-à-dire

modulable transversalement en activant les zones lumi-
neuses utiles des deuxième et troisième sources lumi-
neuses.
[0052] Les figures 7 à 9 illustrent un troisièmemode de
réalisation de l’invention. Les numéros de référence du
deuxièmemodede réalisation sont utilisés pour désigner
les éléments identiques ou correspondants, ces numé-
ros étant toutefois majorés de 100. Il est par ailleurs fait
référence à la description de ces éléments en relation
avec le deuxième mode de réalisation.
[0053] Le troisième mode réalisation présente une
similitude avec le deuxième mode de réalisation et
s’en distingue essentiellement en l’absence du premier
faisceau lumineux à coupure horizontale supérieure et
des composants que le produisent. Les deuxième et
troisième faisceaux lumineux du deuxième mode de
réalisation deviennent alors les premier et deuxième
faisceaux lumineux du troisième mode de réalisation.
[0054] La figure 7 est une vue schématique en coupe
longitudinale d’un module lumineux selon le troisième
mode de réalisation de l’invention. Le module lumineux
202 comprend une première source lumineuse 218 et
une première surface réfléchissante 220 associée confi-
gurée pour collecter et réfléchir les rayons lumineux
suivant l’axe optique 212 où au moins une partie de
ces rayons réfléchis présentent des angles d’inclinaison
α dans un plan vertical par rapport audit axe qui sont
inférieurs ou égaux à 25°, de préférence inférieurs ou
égaux à 10°, de manière à être dans les conditions dites
de Gauss, permettant d’obtenir un stigmatisme, c’est-à-
dire une netteté de l’image projetée. La première source
lumineuse 218 et la première surface réfléchissante 220
produisent alors avec la lentille de projection 214 un
premier faisceau lumineux 222 à coupure horizontale
inférieure. Le module lumineux 202 comprend, en outre,
une deuxième source lumineuse 228 et une deuxième
surface réfléchissante 230 associée configurée pour
collecter et réfléchir les rayons lumineux suivant l’axe
optique 212 où au moins une partie de ces rayons réflé-
chis présentent des angles d’inclinaison β dans un plan
vertical par rapport audit axe qui sont inférieurs ou égaux
à 25°, de préférence inférieurs ou égaux à 10°, de ma-
nière à être également dans les conditions dites de
Gauss. La deuxième source lumineuse 228 et la deu-
xième surface réfléchissante 220 produisent alors avec
la lentille de projection 214 un deuxième faisceau lumi-
neux 232 à coupure horizontale inférieure, situé au-des-
sus du premier faisceau lumineux 222.
[0055] Similairement aux premier et deuxième modes
de réalisation, la netteté des coupures horizontales dé-
pend du positionnement du foyer 214.1 de la lentille de
projection 214. Si celui-ci est au bord arrière 220.1 de la
première surface réfléchissante 220, ou du moins à
proximité de celui-ci, la coupure du premier faisceau
222 sera nette. S’il est située plus vers l’avant, à distance
dudit bord arrière 220.1 la netteté de coupure du premier
faisceau 222 va diminuer, par contre la netteté de la
coupure du deuxième faisceau 132 va augmenter dès
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lors que la distance entre le foyer et le bord arrière 130.1
de la deuxième surface réfléchissante diminue.
[0056] La figure 8 est une représentation en perspec-
tive des surfaces réfléchissantes 220 et 230, et des
deuxième et troisième sources lumineuse 118 et 128.
On peut observer que chacune des deuxième et troi-
sième sources lumineuses 118 et 128 présente une série
de zones lumineuses réparties transversalement, activa-
bles individuellement, en correspondance avec la seg-
mentation transversale des deuxième et troisième sur-
faces réfléchissantes 220 et 230 en bandes de surface
réfléchissante 220.3 et 230.3.
[0057] La figure 9 illustre de manière schématique les
images lumineuses des premier et deuxième faisceaux
lumineux 222 et 232. Le premier faisceau 122 est consti-
tué d’uneaddition desous-faisceaux correspondant cha-
cun à une des zones lumineuses de la première source
lumineuse et à la bande de surface réfléchissante cor-
respondante. Ces sous-faisceaux sont adjacents latéra-
lement. Ils présentent une coupure horizontale inférieure
commune, en l’occurrence parallèle à l’axe horizontal
neutre H et sur ou en dessous dudit axe, réalisée par le
bord arrière 220.1 de la première surface réfléchissante
220 (figure 7). Ils présentent aussi une coupure horizon-
tale supérieure commune réalisée par le bord avant
220.2 de la première surface réfléchissante 220 (figure
7). Celle-ci peut cependant être moins nette que la cou-
pure horizontale inférieure, essentiellement en raison de
la plus grande distance entre le foyer 214.1 de la lentille
de projection et le bord avant 220.2 (figure 7). Le deu-
xième faisceau lumineux 232 est similaire au premier
faisceau lumineux 222, à cette différence qu’il est situé
au-dessus de celui-ci et présente une hauteur plus im-
portante. Les sous-faisceaux des premier et deuxième
faisceaux sont dans le cas présent alignés mais peuvent
être décalés transversalement. Le premier faisceau 222
peut, en combinaison avec un faisceau à coupure hori-
zontale supérieure, produire un faisceau d’éclairage de
type code. L’activation sélective des sous-faisceaux per-
met de former un faisceau global avec une coupure avec
un ressaut. L’activation sélective des sous-faisceaux
permet de déplacer la postion du ressaut en fonction
des virages empruntés par le véhicules, et de réaliser
ainsi une fonction d’éclairage de virage dynamique. Les
premier et deuxième faisceaux lumineux 222 et 232
peuvent produire, en combinaison avec un faisceau à
coupure horizontale supérieure produit par un autre mo-
dule, un faisceau d’éclairage du type route (couramment
appelé « high-beam ») du type matriciel, c’est-à-dire
modulable transversalement en activant les zones lumi-
neuses utiles des deuxième et troisième sources lumi-
neuses.

Revendications

1. Module lumineux (2 ; 102 ; 202), notamment pour
véhicule automobile, comprenant :

- un axe optique (12 ; 112 ; 212) ;
- une première source lumineuse (4 ; 104 ; 218)
apte à émettre des rayons lumineux, et une
première surface réfléchissante (6 ; 106 ; 220)
configurée pour collecter et réfléchir les rayons
lumineux émis par ladite première source lumi-
neuse en un premier faisceau lumineux (16 ;
116 ; 222) ;
- une deuxième source lumineuse (18 ; 118 ;
228) et une deuxième surface réfléchissante
(20 ; 120 ; 230) configurée pour collecter et
réfléchir les rayons lumineux émis par ladite
deuxième source lumineuse en un deuxième
faisceau lumineux (22 ; 122 ; 232) ;
- un système optique (14 ; 114 ; 214) configuré
pour projeter les premier et deuxième faisceaux
lumineux (16, 22 ; 116, 122 ; 222, 232) ;
le systèmeoptique (14 ;114 ;214) comportant un
foyer situé sur ou à proximité de la deuxième
surface réfléchissante (20 ; 120 ; 230) c’est-à-
dire à une distance de ladite deuxième surface
réfléchissante inférieure à 10mm, et le système
optique (14 ; 114 ; 214) est configurépour former
une image de la deuxième surface réfléchis-
sante (20 ; 120 ; 230), plus particulièrement
de la portion de la surface réfléchissante la plus
proche du foyer,
caractérisé en ce que
les première et deuxième sources lumineuses
(4, 18 ; 104, 118 ; 218, 228) émettent les rayons
lumineux dans la même direction, en ce que
les premièreet deuxièmesurfaces réfléchissan-
tes (6, 20 ; 106, 120 ; 220, 230) sont décalées
suivant l’axe optique (12 ; 112 ; 212), la première
surface réfléchissante (6 ; 106 ; 220) se trouvant
enarrière de la deuxièmesurface réfléchissante
(20 ; 120 ; 230) et en ce que
les premier et deuxième faisceaux lumineux
(16 ; 116 ; 222 et 22 ; 122; 232) sont émis suivant
l’axe optique (12 ; 112 ; 212) du module.

2. Module lumineux (2 ; 102 ; 202) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que les première et deu-
xième surfaces réfléchissantes (4, 18 ; 104, 118 ;
218, 228) sont formées sur unmême collecteur (24 ;
124 ; 224).

3. Module lumineux (2 ; 102 ; 202) selon l’une des
revendications 1 et 2, caractérisé en ce que la
deuxième surface réfléchissante (20 ; 120 ; 230)
est segmentée transversalement à l’axe optique
(12 ; 112 ; 212) de manière à former des bandes
adjacentes de surface réfléchissante (20.3 ; 120.3 ;
230.3), la deuxième source lumineuse (18 ; 118 ;
228) comprenant plusieurs zones lumineuses acti-
vables individuellement s’étendant transversale-
ment et associées auxdites bandes adjacentes de
surface réfléchissante.
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4. Module lumineux (2 ; 102 ; 202) selon l’une des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que la
deuxième surface réfléchissante (20 ; 120 ; 230)
comprend un bord arrière (20.1 ; 120.1 ; 230.1)
formant une coupure horizontale du deuxième fais-
ceau.

5. Module lumineux (2 ; 102 ; 202) selon l’une des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le
système optique (14 ; 114 ; 214) comprend un foyer
(14.1 ; 114.1 ; 214.1) situé sur la deuxième surface
réfléchissante (20 ; 120 ; 230) ou à une distance de
ladite deuxième surface réfléchissante inférieure à 5
mm.

6. Module lumineux (2 ; 102 ; 202) selon les revendi-
cations 4 et 5, caractérisé en ce que le foyer (14.1 ;
114.1 ; 214.1) du système optique (14 ; 114 ; 214) est
situé sur le bord arrière (20.1 ; 120.1 ; 230.1) de la
deuxièmesurface réfléchissante (20 ; 120 ; 230) ouà
une distance dudit bord arrière inférieure à 10mm.

7. Module lumineux (2 ; 102 ; 202) selon l’une des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que la
première surface réfléchissante (6 ; 106 ; 220) pré-
sente un profil elliptique et la deuxième surface ré-
fléchissante (20 ; 120 ; 230) présente un profil ellip-
tique ou parabolique.

8. Module lumineux (102) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que ledit module
lumineux comprend, en outre, un dispositif optique
de concentration (126) disposé optiquement entre la
deuxième source lumineuse (118) et la deuxième
surface réfléchissante (120), et configurée pour
concentrer les rayons lumineux émis par ladite deu-
xième source lumineuse vers un bord arrière (120.1)
de la deuxième surface réfléchissante (120).

9. Module lumineux (2 ; 102) selon l’une des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé en ce que la première
surface réfléchissante (6 ; 106) est de profil elliptique
avec un premier foyer, la première source lumineuse
(4 ; 104) étant située à ce premier foyer, et un
deuxième foyer, ledit module lumineux comprenant,
en outre, une surface réfléchissante auxiliaire (8 ;
108) avec un bord avant (10 ; 110) situé audit deu-
xième foyer, ledit bord avant formant un bord de
coupure horizontale avec ou sans ressaut du pre-
mier faisceau (16 ; 116).

10. Module lumineux (2 ; 102) selon l’une des revendi-
cations 4 et 6, et selon la revendication 9, caracté-
risé en ce que le bord arrière (20.1 ; 120.1) de la
deuxième surface réfléchissante (20 ; 120) est ad-
jacent au, ou confondu avec, le bord de coupure
horizontale avec ou sans ressaut (10 ; 110) du pre-
mier faisceau (16 ; 116).

11. Module lumineux (102) selon l’une des revendica-
tions 9 et 10, caractérisé en ce que ledit module
lumineux comprend, en outre, une troisième source
lumineuse (128) apte à émettre des rayons lumi-
neux, et une troisième surface réfléchissante (130)
adjacente à, et à l’avant de la deuxième surface
réfléchissante (120), configurée pour collecter et
réfléchir les rayons lumineux émis par ladite troi-
sième source lumineuse en un troisième faisceau
lumineux (132) suivant l’axe optique (112).

12. Module lumineux (102) selon la revendication 11,
caractérisé en ce que la troisième surface réflé-
chissante (130) comprend un bord arrière (130.1)
formant une coupure horizontale du troisième fais-
ceau (132).

13. Module lumineux (102) selon l’une des revendica-
tions 11 et 12, caractérisé en ce que la troisième
surface réfléchissante (130) est segmentée trans-
versalement à l’axe optique (112) de manière à
former des bandes adjacentes de surface réfléchis-
sante (130.3), la troisième source lumineuse (128)
comprenant plusieurs zones lumineuses activables
individuellement s’étendant transversalement et as-
sociées auxdites bandes adjacentes de surface ré-
fléchissante.

14. Module lumineux (202) selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que la première
surface réfléchissante (220) est adjacente à, et à
l’arrièrede la deuxièmesurface réfléchissante (230),
et le système optique (214) est configuré pour éga-
lement former une image de la première surface
réfléchissante (220).

15. Module lumineux (202) selon la revendication 14,
caractérisé en ce que la première surface réflé-
chissante (220) est segmentée transversalement à
l’axe optique (212) de manière à former des bandes
adjacentes de surface réfléchissante (230.3), la pre-
mière source lumineuse (218) comprenant plusieurs
zones lumineuses activables individuellement s’é-
tendant transversalement et associées auxdites
bandes adjacentes de surface réfléchissante.

Patentansprüche

1. Leuchtmodul (2; 102; 202), insbesondere für ein
Kraftfahrzeug, umfassend:

- eine optische Achse (12; 112; 212);
- eine erste Lichtquelle (4; 104; 218), die ge-
eignet ist, Lichtstrahlen zu emittieren, und eine
erste reflektierende Fläche (6; 106; 220), die
dazu ausgestaltet ist, die von der ersten Licht-
quelle emittierten Lichtstrahlen zu sammeln und
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in einem ersten Lichtbündel (16; 116; 222) zu
reflektieren;
- eine zweite Lichtquelle (18; 118; 228) und eine
zweite reflektierende Fläche (20; 120; 230), die
dazu ausgestaltet ist, die von der zweiten Licht-
quelle emittierten Lichtstrahlen zu sammeln und
in einem zweiten Lichtbündel (22; 122; 232) zu
reflektieren;
- ein optisches System (14; 114; 214), das dazu
ausgestaltet ist, das erste und das zweite Licht-
bündel (16, 22; 116, 122; 222, 232) zu projizie-
ren;
wobei das optische System (14; 114; 214) einen
Brennpunkt beinhaltet, der auf oder in der Nähe
der zweiten reflektierenden Fläche (20; 120;
230) gelegen ist, das heißt in einem Abstand
von der zweiten reflektierenden Fläche von we-
niger als 10 mm, und das optische System (14;
114; 214) dazu ausgestaltet ist, ein Bild der
zweiten reflektierenden Fläche (20; 120; 230),
insbesondere des demBrennpunkt nächstgele-
genenAbschnitts der reflektierendenFläche, zu
bilden, dadurch gekennzeichnet, dass
die erste und die zweite Lichtquelle (4, 18; 104,
118; 218, 228) die Lichtstrahlen in die gleiche
Richtung emittieren, dass
dieersteunddie zweite reflektierendeFläche (6,
20; 106, 120; 220, 230) entlang der optischen
Achse (12; 112; 212) versetzt sind, wobei sich
die erste reflektierende Fläche (6; 106; 220)
hinter der zweiten reflektierenden Fläche (20;
120; 230) befindet, und dass
das erste und das zweite Lichtbündel (16; 116;
222 und 22; 122; 232) entlang der optischen
Achse (12; 112; 212) des Moduls emittiert wer-
den.

2. Leuchtmodul (2; 102; 202) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die erste und die
zweite reflektierende Fläche (4, 18; 104, 118; 218,
228) auf einem selben Kollektor (24; 124; 224) ge-
bildet sind.

3. Leuchtmodul (2; 102; 202) nach einem der Ansprü-
che 1 und 2, dadurch gekennzeichnet, dass die
zweite reflektierende Fläche (20; 120; 230) quer zu
der optischen Achse (12; 112; 212) segmentiert ist,
so dass angrenzende Streifen der reflektierenden
Fläche (20.3; 120.3; 230.3) gebildet werden, wobei
die zweite Lichtquelle (18; 118; 228)mehrere einzeln
aktivierbare Leuchtbereiche umfasst, die sich quer
erstrecken und den angrenzenden Streifen der re-
flektierenden Fläche zugeordnet sind.

4. Leuchtmodul (2; 102; 202) nach einem der Ansprü-
che 1 bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass die
zweite reflektierende Fläche (20; 120; 230) einen
hinterenRand (20.1; 120.1; 230.1) umfasst, der eine

horizontale Hell-Dunkel-Grenze des zweiten Bün-
dels bildet.

5. Leuchtmodul (2; 102; 202) nach einem der Ansprü-
che 1 bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass das
optische System (14; 114; 214) einen Brennpunkt
(14.1; 114.1; 214.1) umfasst, der auf der zweiten
reflektierenden Fläche (20; 120; 230) oder in einem
Abstand von der zweiten reflektierenden Fläche von
weniger als 5 mm gelegen ist.

6. Leuchtmodul (2; 102; 202) nach den Ansprüchen 4
und 5, dadurch gekennzeichnet, dass der Brenn-
punkt (14.1; 114.1; 214.1) des optischen Systems
(14; 114; 214) an dem hinteren Rand (20.1; 120.1;
230.1) der zweiten reflektierenden Fläche (20; 120;
230) oder in einem Abstand von dem hinteren Rand
von weniger als 10 mm gelegen ist.

7. Leuchtmodul (2; 102; 202) nach einem der Ansprü-
che 1 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass die
erste reflektierende Fläche (6; 106; 220) ein ellipti-
sches Profil aufweist und die zweite reflektierende
Fläche (20; 120; 230) ein elliptisches oder paraboli-
sches Profil aufweist.

8. Leuchtmodul (102) nach einem der Ansprüche 1 bis
7, dadurch gekennzeichnet, dass das Leuchtmo-
dul ferner eine optische Bündelungsvorrichtung
(126) umfasst, die optisch zwischen der zweiten
Lichtquelle (118) und der zweiten reflektierenden
Fläche (120) angeordnet ist und dazu ausgestaltet
ist, die von der zweiten Lichtquelle emittierten Licht-
strahlen zu einemhinterenRand (120.1) der zweiten
reflektierenden Fläche (120) hin zu bündeln.

9. Leuchtmodul (2; 102) nach einem der Ansprüche 1
bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass die erste
reflektierende Fläche (6; 106) ein elliptisches Profil
mit einem ersten Brennpunkt, wobei die erste Licht-
quelle (4; 104) in diesemerstenBrennpunkt gelegen
ist, und einem zweiten Brennpunkt hat, wobei das
Leuchtmodul ferner eine reflektierende Hilfsfläche
(8; 108) mit einem vorderen Rand (10; 110), der an
demzweitenBrennpunktgelegen ist, umfasst,wobei
der vordere Rand einen Rand einer horizontalen
Hell-Dunkel-Grenze mit oder ohne Knick des ersten
Bündels (16; 116) bildet.

10. Leuchtmodul (2; 102) nach einem der Ansprüche 4
und6undnachAnspruch9,dadurch gekennzeich-
net, dassder hintereRand (20.1; 120.1) der zweiten
reflektierenden Fläche (20; 120) an den Rand einer
horizontalen Hell-Dunkel-Grenze mit oder ohne
Knick (10; 110) des ersten Bündels (16; 116) an-
grenzt oder damit zusammenfällt.

11. Leuchtmodul (102) nacheinemderAnsprüche 9und
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10, dadurch gekennzeichnet, dass das Leucht-
modul ferner eine dritte Lichtquelle (128) umfasst,
die geeignet ist, Lichtstrahlen zuemittieren, undeine
dritte reflektierende Fläche (130), die an der Vorder-
seite der zweiten reflektierenden Fläche (120) an
diese angrenzt und dazu ausgestaltet ist, die von der
dritten Lichtquelle emittierten Lichtstrahlen zu sam-
meln und in einem dritten Lichtbündel (132) entlang
der optischen Achse (112) zu reflektieren.

12. Leuchtmodul (102) nach Anspruch 11, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die dritte reflektierende Fläche
(130) einen hinteren Rand (130.1) umfasst, der eine
horizontale Hell-Dunkel-Grenze des dritten Bündels
(132) bildet.

13. Leuchtmodul (102) nach einem der Ansprüche 11
und 12, dadurch gekennzeichnet, dass die dritte
reflektierende Fläche (130) quer zu der optischen
Achse (112) segmentiert ist, so dass angrenzende
Streifen der reflektierenden Fläche (130.3) gebildet
werden, wobei die dritte Lichtquelle (128) mehrere
einzeln aktivierbare Leuchtbereiche umfasst, die
sichquererstreckenunddenangrenzendenStreifen
der reflektierenden Fläche zugeordnet sind.

14. Leuchtmodul (202) nach einem der Ansprüche 1 bis
8, dadurch gekennzeichnet, dass die erste reflek-
tierende Fläche (220) an der Rückseite der zweiten
reflektierenden Fläche (230) an diese angrenzt und
das optische System (214) dazu ausgestaltet ist,
auch ein Bild der ersten reflektierenden Fläche
(220) zu bilden.

15. Leuchtmodul (202) nach Anspruch 14, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die erste reflektierende Fläche
(220) quer zuder optischenAchse (212) segmentiert
ist, so dass angrenzende Streifen der reflektieren-
den Fläche (230.3) gebildet werden, wobei die erste
Lichtquelle (218) mehrere einzeln aktivierbare
Leuchtbereiche umfasst, die sich quer erstrecken
und den angrenzenden Streifen der reflektierenden
Fläche zugeordnet sind.

Claims

1. A luminous module (2; 102; 202), in particular for a
motor vehicle, said module comprising:

- an optical axis (12; 112; 212) ;
- a first light source (4; 104; 218) able to emit light
rays, and a first reflective surface (6; 106; 220)
configured to collect and reflect the light rays
emitted by said first light source into a first light
beam (16; 116; 222);
- a second light source (18; 118; 228) and a
second reflective surface (20; 120; 230) config-

ured to collect and reflect the light rays emitted
by said second light source into a second light
beam (22; 122; 232);
- an optical system (14; 114; 214) configured to
project the first and second light beams (16, 22;
116, 122; 222, 232);
the optical system (14; 114; 214) comprising a
focal point located on or in proximity to the
second reflective surface (20; 120; 230), that
is at a distance from said second reflective sur-
face smaller than 10 mm, and
the optical system (14; 114; 214) is configured to
form an image of the second reflective surface
(20; 120; 230), more specifically of the portion of
the reflective surface closest to the focal point,
characterized in that
the first and second light sources (4, 18; 104,
118; 218, 228) emit the light rays in the same
direction, and in that
the first and second reflective surfaces (6, 20;
106, 120; 220, 230) are offset along the optical
axis (12; 112; 212), the first reflective surface (6;
106; 220) being located behind the second re-
flective surface (20; 120; 230), and in that
the first and second light beams (16; 116; 222
and 22; 122; 232) are emitted along the optical
axis (12; 112; 212) of the module.

2. The luminous module (2; 102; 202) as claimed in
claim 1, characterized in that the first and second
reflective surfaces (4, 18; 104, 118; 218, 228) are
formed on the same collector (24; 124; 224).

3. The luminous module (2; 102; 202) as claimed in
either of claims 1 and 2, characterized in that the
second reflective surface (20; 120; 230) is segmen-
ted transversely to the optical axis (12; 112; 212) so
as to form adjacent strips of reflective surface (20.3;
120.3; 230.3), the second light source (18; 118; 228)
comprising a plurality of individually activatable light-
emitting regions that extend transversely and that
are associated with said adjacent strips of reflective
surface.

4. The luminousmodule (2; 102; 202) as claimed in one
of claims 1 to 3, characterized in that the second
reflective surface (20; 120; 230) comprises a rear
edge (20.1; 120.1; 230.1) forming a horizontal cutoff
in the second beam.

5. The luminousmodule (2; 102; 202) as claimed in one
of claims 1 to 4, characterized in that the optical
system (14; 114; 214) has a focal point (14.1; 114.1;
214.1) located on the second reflective surface (20;
120; 230) or at a distance fromsaid second reflective
surface smaller than 5 mm.

6. The luminous module (2; 102; 202) as claimed in
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claims 4 and 5, characterized in that the focal point
(14.1; 114.1; 214.1) of the optical system (14; 114;
214) is located on the rear edge (20.1; 120.1; 230.1)
from the second reflective surface (20; 120; 230) or
at a distance from said rear edge smaller than 10
mm.

7. The luminousmodule (2; 102; 202) as claimed in one
of claims 1 to 6, characterized in that the first
reflective surface (6; 106; 220) has an elliptical pro-
file and the second reflective surface (20 ; 120; 230)
has an elliptical or parabolic profile.

8. The luminous module (102) as claimed in one of
claims 1 to 7, characterized in that said luminous
module further comprises an optical concentrating
device (126) placed optically between the second
light source (118) and the second reflective surface
(120), and configured to concentrate the light rays
emitted by said second light source toward a rear
edge (120.1) of the second reflective surface (120).

9. The luminous module (2; 102) as claimed in one of
claims1 to8,characterized in that thefirst reflective
surface (6; 106) has an elliptical profile with a first
focal point, thefirst light source (4; 104)being located
at this first focal point, and a second focal point, said
luminous module further comprising an auxiliary re-
flective surface (8; 108) with a front edge (10; 110)
located at said second focal point, said front edge
forming an edge forming a horizontal cutoff with or
without a kink in the first beam (16; 116).

10. The luminousmodule (2; 102) as claimed in either of
claims 4 and 6, and as claimed in claim 9, charac-
terized in that the rear edge (20.1; 120.1) of the
second reflective surface (20; 120) is adjacent to, or
coincides with, the edge (10 ; 110) forming a hor-
izontal cutoff with or without a kink in the first beam
(16; 116).

11. The luminous module (102) as claimed in either of
claims 9 and 10, characterized in that said lumi-
nous module further comprises a third light source
(128) able to emit light rays, and a third reflective
surface (130) adjacent to, and in front of, the second
reflective surface (120), said third surface being
configured to collect and reflect the light rays emitted
by said third light source into a third light beam (132)
along the optical axis (112).

12. The luminous module (102) as claimed in claim 11,
characterized in that the third reflective surface
(130) comprises a rear edge (130.1) forming a hor-
izontal cutoff in the third beam (132).

13. The luminous module (102) as claimed in either of
claims 11 and 12, characterized in that the third

reflective surface (130) is segmented transversely to
the optical axis (112) so as to form adjacent strips of
reflective surface (130.3), the third light source (128)
comprising a plurality of individually activatable light-
emitting regions that extend transversely and that
are associated with said adjacent strips of reflective
surface.

14. The luminous module (102) as claimed in one of
claims1 to8,characterized in that thefirst reflective
surface (220) is adjacent to, and behind, the second
reflective surface (230), and the optical system (214)
is configured to also form an image of the first re-
flective surface (220).

15. The luminous module (202) as claimed in claim 14,
characterized in that the first reflective surface
(220) is segmented transversely to the optical axis
(212) so as to form adjacent strips of reflective sur-
face (230.3), the first light source (218) comprising a
plurality of individually activatable light-emitting re-
gions that extend transversely and that are asso-
ciated with said adjacent strips of reflective surface.
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